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Mesdames, Messieurs les candidats, 
 
 
Depuis fin 2001, VÉLO QUI RIT - association loi 1901 d’usagers de la bicyclette de 
l’agglomération lédonienne affiliée à la FUBicy ( Fédération nationale des Usagers de la 
Bicyclette ) - veut défendre une agglomération pour tous, sans discrimination pour les 
cyclistes, où le partage entre les piétons, les transports collectifs, les cyclistes,  l’automobile 
est mieux équilibré. 
 
 
Le Congrès annuel national de la FUBicy a été organisé fin mars 2007 à LONS LE SAUNIER 
par la Fubicy et VÉLO QUI RIT avec le soutien, financier notamment, de quelques 
municipalités de l’agglomération lédonienne. 
 Ce Congrès a regroupé 140 associations locales de cyclistes urbains de la France entière. 
 Il a démontré lors de sa Journée d'étude que le vélo est un outil de déplacement adapté 
aussi bien aux petites qu’aux grandes agglomérations, et représente une chance pour toutes 
les villes, petites, moyennes ou grandes. 
 
 
A l’issue du Grenelle de l’Environnement, les travaux du groupe 1 : « Lutter contre les 
changements climatiques et maîtriser l’énergie », ont quant à eux abouti aux 
recommandations suivantes liées à la pratique du vélo:  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 VÉLO QUI RIT 
   

Municipales 2008 
Attentes de VÉLO QUI RIT 

pour le programme des listes candidates  

� Promouvoir l'usage du vélo, avec l'étude notamment du projet de « code de la rue » et 
accord au sein du groupe sur la proposition de « contre-sens cyclables » ; 
 
� L’intermodalité proposée dans le plan de développement des transports collectifs pourrait 
s’étendre aux déplacements en vélo. Il pourrait également être étudié l'établissement de 
normes minimales pour le stationnement des vélos dans les immeubles, les lieux publics et de 
travail. À ce titre, les véhicules non motorisés seraient pris en compte dans les PDU et PLU. 
 
� Encourager le développement de réseaux cohérents de vélos en libre service et d’auto 
partage pour des déplacements sur de courtes distances, en complément des autres modes ;  
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Chaque commune est indéniablement responsable à son  niveau de par ses 
compétences et décisions locales du devenir de notr e planète.  
VÉLO QUI RIT souhaite donc que chaque liste candidate s’engage en matière de 
politique cyclable à : 
 

1 . Intégrer la dimension vélo  dans tous les projets de réaménagement  ou 
d’aménagement d’infrastructure et  documents d’urbanisme (PLU et cartes 
communales, SCOT)  

 
2 . Réaliser un schéma de déplacement cyclable  cohérent et complémentaire avec 

celui des communes voisines 
. Bâtir un plan pluriannuel d’aménagement de réseau   avec un engagement sur 
un budget spécifique ( par exemple 10 € / habitant / an ) et un calendrier . 
Ce schéma doit proposer des itinéraires continus, des itinéraires sécurisés, la 
desserte des écoles, des services, des équipements sportifs et culturels, des 
commerces, des principaux employeurs… 
Une attention particulière doit être portée de toute urgence sur les itinéraires de 
dessertes des collèges et lycées . Des points noirs sont à traiter au niveau 
communal et intercommunal.  

 
3 . Réaliser des aménagements de voirie  en conformité avec l’usage quotidien du 

vélo comme moyen de déplacement doux. Ces aménagements pourront être : 
� des zones de partages limités à 20 ou 30 km/h 
� des trottoirs cyclables 
� des contresens cyclables 
� des pistes et bandes cyclables 
� des sas à vélo aux feux 
� des parkings vélos avec appuis en forme de ∩∩∩∩ devant les bâtiments et 

équipements communaux.  
 
4 . Mener une politique d’encouragement de l’usage du vélo auprès des enfants, à 

l’école :  
� Réaliser des aménagements pour les vélos dans les enceintes des écoles 

dont un parking à vélo abrité et des appuis vélo « U » adaptés aux besoins 
des établissements. 

� Participer à la mise en place d’actions de sensibilisation à l’usage du 
vélo et de prévention routière, dans le cadre d’activités périscolaires. 

� Soutenir, coordonner ou organiser le ramassage scolaire à pied ou à vélo 
(Pédibus et Vélobus) 

 
5 . Former les techniciens  des collectivités  à la prise en compte des déplacements 

cyclistes  
 
6 . Développer, aménager et promouvoir les itinéraires touristiques à vélo  de 

découverte de son patrimoine. 
 
VÉLO QUI RIT compte sur votre engagement et attend la transmission de vos propositions. 
Vous pouvez notamment venir rencontrer ses adhérents chaque deuxième lundi de chaque 
mois, lors de notre réunion mensuelle au Centre social de Lons le Saunier. 
Avant les élections, VÉLO QUI RIT fera un point presse pour relayer les éléments du 
programme des listes candidates en rapport avec la mise en œuvre d’une réelle politique 
cyclable.  
 
Recevez, Mesdames, Messieurs les candidats, nos sincères salutations véloquiristes. 
 

  Le Conseil d’Administration de VÉLO QUI RIT 


